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tenue sous la présidence de Madame HAMELINE, assisté(e)

de Madame LE MESTRIC et Madame FABRE, Conseillères

En présence de Madame PILIDJIAN, Rapporteure publique

Madame MARQUET, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2209117 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur FIDERE AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SCP JP. L & A. L ME L                                          
CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS ADDEN AVOCATS

Titre de l'affaire Annuler la décision du 15 juin 2022 de la Caisse des Dépôts et consignations prononçant son déréférencement de la plateforme Mon Compte Formation.

02) DOSSIER N° 2300778 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BARLET Charline
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B                                          
METROPOLE-AIX-MARSEILLE PROVENCE SELARL ADDEN MEDITERRANEE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 6 décembre 2022 de la métropole d'Aix-Marseille Provence, rejetant sa demande du 28 septembre 2022 sollicitant la requalification de
ses contrats à durée déterminée en contrat à durée déterminée d’une durée d’un an.

03) DOSSIER N° 2408108 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BARLET Charline
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B                                            
METROPOLE-AIX-MARSEILLE PROVENCE SELARL ADDEN MEDITERRANEE

Titre de l'affaire  Annuler la décision de la métropole d'Aix-Marseille-Provence reçue le 7 mars 2024 de non-renouvellement de son contrat, ensemble la décision expresse du
12 juin 2024 de rejet de son recours gracieux.
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04) DOSSIER N° 1910903 Madame Marie-Laure HAMELINERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur CGT DES TRAVAILLEURS DE LA BASE DE DEFENSE NOÛS AVOCATS

CFDT DÉFENSE MÉDITERRANÉE NOÛS AVOCATS
Défendeur MINISTERE DES ARMEES
Observateur Monsieur le Directeur ETABLISSEMENT LOGISTIQUE Monsieur le Directeur ETABLISSEMENT LOGISTIQUE

Titre de l'affaire Annuler la décision implicite du ministre des Armées rejetant sa demande en reconnaissance de droits formée le 26 juin 2019.

Arrêté le 13/06/2025
Le président du tribunal


